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Observations à l’encontre du pourvoi n° N 13-14254
 
 
*
*          *
 
 
FAITS ET PROCEDURE
 
            I. – Le 1er avril 1956, Monsieur STEIGER, l’exposant, a commencé sa période d’activité cultuelle en entrant au service culturel de l’Association diocésaine de Paris qui, en contrepartie, le prenait en charge depuis cette date.

 

Il est ensuite entré au Grand Séminaire le 1er octobre 1957 et a reçu la tonsure le 27 juin 1959 ; il a été ordonné prêtre le 30 juin 1962 et a quitté le sacerdoce en 1976.

 

            Depuis le 1er mai 1998, l’exposant bénéficie d’une pension de retraite versée par la Caisse d’assurance Vieillesse Invalidité et Maladie des cultes (CAVIMAC).

 

            Le 19 mai 2008, il a saisi la Commission de Recours Amiable de la CAVIMAC aux fins d’obtenir la validation des trimestres effectués avant la tonsure ainsi qu’une revalorisation de son salaire minimum pris en compte.  

 

            Monsieur STEIGER sollicitait pour le calcul de sa pension, l’application du minimum contributif.

 

            II. – Son recours ayant été rejeté, Monsieur STEIGER a saisi le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de Saône et Loire des mêmes demandes.

 

            Monsieur STEIGER a demandé la convocation à l’audience de la CAVIMAC et de l’Association Diocésaine de Nanterre.

Par décision du 29 avril 2010, le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale s’est déclaré incompétent au profit du Tribunal de Grande Instance compétent ratione loci pour connaitre des demandes indemnitaires formées à l’encontre de l’Association Diocésaine de Nanterre. 

Par jugement du 13 janvier 2011, le Tribunal a dit que Monsieur STEIGER avait droit à la liquidation de la retraite du culte à compter du 1er avril 1956 et a condamné solidairement la CAVIMAC et l’Association Diocésaine de Nanterre à lui verser chacune la somme de 400 euros au titre de l’article 700 du Code de procédure civile.

 

            La CAVIMAC et l’Association Diocésaine ont interjeté appel de ce jugement devant la cour de Dijon.

 

L’Association Diocésaine s’est désistée de l’instance.

 

            Par arrêt du 17 janvier 2013, la Cour d’appel a confirmé le jugement entrepris.

 

C’est la décision attaquée par le pourvoi auquel l’exposante vient défendre.

 

 

***

 

DISCUSSION
 
III. – Sur le moyen unique de cassation, pris de la prétendue violation des articles 3, 16 et 132 du Code de procédure civile, 10 alinéa 1er du Code civil, et R. 142-1 du Code de la sécurité sociale, ensemble les principes selon lesquels, d’une part, le juge est tenu de respecter et de faire respecter la loyauté des débats, et d’autre part, la renonciation à un droit ne peut résulter que d’actes manifestant, sans équivoque, la volonté de renoncer.
 

Le pourvoi fait grief à l’arrêt attaqué d’AVOIR écarté des débats la notification de pension du 7 mai 1998 dont s’est prévalue la CAVIMAC en cours de délibérée, d’AVOIR déclaré M. STEIGER recevable en sa demande de liquidation de sa pension de retraite du culte à compter du 1er avril 1956, et d’AVOIR fait droit à cette demande.

 

Dans une première branche, le pourvoi soutient qu’en cause d’appel, une nouvelle communication des pièces déjà versées aux débats de première instance n’est pas exigée ; qu’en l’espèce il résulterait des conclusions de M. STEIGER devant le tribunal des affaires de sécurité sociale, auxquelles était annexée une « liste des pièces jointes », que celui-ci a versé aux débats de première instance, en pièce « A3 », « la notification de pension CAVIMAC », alors que les juges auraient énoncé que l’intéressé bénéficiait d’une pension de retraite depuis mai 1998 (conclusions de M. STEIGER devant le TASS et liste des « pièces jointes », notification de pension du 7 mai 1998 revêtue du numéro A3 : production) ; qu’en considérant pour l’écarter des débats, que la notification de la CAVIMAC du 7 mai 1998 portant notification d’attribution provisoire à M. STEIGER d’une pension de vieillesse anticipée pour faits de guerre, était une pièce nouvelle dès lors qu’elle n’avait pas été produite et discutée en cause d’appel, la cour d’appel aurait violé les articles 132 et 16 du Code de procédure civile.

 

Au soutien d’une deuxième branche, le pourvoi fait valoir que le juge, tenu de faire respecter la loyauté des débats, doit déclarer recevable une pièce comportant des éléments susceptibles de modifier l’opinion des juges, produite en cours de délibéré en dehors des hypothèses de l’article 445 du Code de procédure civile, dès lors que l’adversaire tout en étant en sa possession, en aurait contesté l’existence et le contenu à l’audience ; qu’en écartant des débats la notification de pension du 7 mai 1998 produite en cours de délibéré, dont elle aurait constaté qu’elle mentionnait le délai de saisine de la commission de recours amiable – et pouvait donc fonder la prescription de l’action, et dont il ressortirait du dossier de la procédure que M. STEIGER l’aurait lui-même versée aux débats de première instance, la cour d’appel aurait violé les articles 10 alinéa 1er du Code civil, 3 du Code de procédure civile, ensemble le principe selon lequel le juge est tenu de faire respecter et de respecter lui-même la loyauté des débats.

 

A la faveur d’une troisième branche, le pourvoi prétend que chaque partie est tenue d’apporter son concours à la justice en vue de la manifestation de la vérité, le juge étant tenu de veiller à la loyauté des débats ; qu’il résulterait de l’arrêt que la CAVIMAC a invoqué la difficulté dans laquelle elle se trouvait pour fournir les notifications des pensions liquidées avant 2008, ces dernières ayant fait l’objet d’un archivage informatique sans édition papier préalable ; qu’en se bornant à dire que la CAVIMAC ne rapportait pas la preuve de la date de la notification de pension et de son contenu, permettant de fonder l’irrecevabilité de l’action, quand M. STEIGER destinataire de la notification de pension, aurait dû contribuer à la manifestation de la vérité en la versant aux débats, la cour d’appel aurait violé les articles 10 alinéa 1 du Code civil et 3 du Code de procédure civile.

 

Le pourvoi soutient enfin, dans une quatrième branche, que la renonciation à un droit ne se présume pas et ne peut résulter que d’un acte manifestant sans équivoque la volonté de renoncer ; qu’en retenant que la caisse avait renoncé à son droit de se prévaloir de la prescription de l’action de M. STEIGER au motif que la commission de recours amiable avait considéré son recours comme recevable, mais non fondé, la cour d’appel aurait violé l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale, ensemble le principe selon lequel la renonciation à un droit de peut résulter que d’actes manifestant, sans équivoque, la volonté de renoncer.

  

La critique est vaine.
IV. – Aux termes de l’article 16 du Code de procédure civile, « le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le principe de la contradiction ».

 

Ce principe, élément fondamental du procès équitable, « implique, pour une partie, la faculté de prendre connaissance des observations ou pièces produites par l'autre, ainsi que d'en discuter » (CEDH, 23 juin 1993, req. N° 12952/87, Ruiz Matéos c/ Espagne, Série A, n° 262).

 

C’est précisément la raison pour laquelle l’article 135 du Code de procédure civile donne au juge la faculté d’écarter des débats toutes les pièces qui n’ont pas été communiquées en temps utile.

 

Dès lors, l’arrêt qui relève que les pièces n’ont pas été produites en temps utile pour permettre à l’autre partie d’en prendre connaissance décide à bon droit d’écarter ces pièces des débats.

 

Il a ainsi été jugé qu’« ayant relevé qu'une partie avait, dans une procédure orale, après un renvoi pour communication de pièces, communiqué une centaine de pièces, le jour de l'audience, de sorte que son adversaire n'avait pu en prendre connaissance, le tribunal d'instance, qui a discrétionnairement apprécié l'opportunité d'un nouveau renvoi, a exactement retenu que ces pièces devaient être écartées des débats » (Cass. 2e civ., 1er février 2006, n° 04-14214, Bull. civ. 2006, n° 33).

 

Cette appréciation du caractère tardif de la communication des pièces relève des constatations souveraines des juges du fond (Cass. Ch. mixte, 3 février 2006, n° 04-30592, Bull. ch. Mixte, n° 2)

 

En outre, il est constant que c’est encore souverainement que les juges du fond apprécient la valeur probante des éléments de preuve qui leur sont soumis (Cass. 3e civ., 4 avril 2013, n° 11-25198, en cours de publication,  Cass. 1e civ., 12 septembre 2009, n° 08-13276, Bull. civ. 254 ; Cass. 3e civ., 16 juillet 1975, n° 74-11668, Bull. civ. 1975, III, n° 258).

 

Il résulte de ce qui précède qu’il appartient aux juges du fond de déterminer souverainement si une pièce communiquée en cause d’appel, lors du délibéré, est nouvelle ou non, et ce afin de décider si elle doit être ou non écartée des débats.

 V. – Par ailleurs, en vertu de l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale, les réclamations relevant de l’article L. 142-1 du même Code formées contre les décisions prises par les organismes de sécurité sociale et de mutualité sociale agricole de salariés ou de non-salariés doivent être formulées devant une commission de recours amiable dans les deux mois à compter de la notification de la décision contre laquelle les intéressés entendent former une réclamation.

 

Toutefois, cette commission de recours amiable peut renoncer à se prévaloir de la forclusion attachée au délai prévu par le texte précité.

 

Bien que la renonciation à un droit ne se présume pas, il est constant qu’« elle peut ne pas être expresse si elle résulte de faits non équivoques impliquant nécessairement la volonté de renoncer en connaissance de cause » (Cass. com., 15 décembre 1965, Bull. civ. 1965, IV, n° 651 ; Cass. 2e civ., 10 juin 1966, Bull. civ. 1966, II, n° 673 ; Cass. 1e civ., 8 janvier 1962, Bull. civ. 1962, I, n° 8).

 

Cette règle fait désormais figure de principe (Cass. 1e civ., 3 mars 2011, n° 10-11494, rendu au visa de l’article 1382, ensemble, « le principe selon lequel la renonciation à un droit ne peut résulter que d'actes manifestant, sans équivoque, la volonté de renoncer »).

 

Notamment, en matière de sécurité sociale, la jurisprudence considère que l’examen au fond d’une demande par ladite commission de recours amiable vaut renonciation à la forclusion édictée par l’article L. 142-1 du Code de la sécurité sociale.

 

Il a ainsi été jugé que « la décision de la caisse refusant la prise en charge d'un accident au titre de la législation professionnelle n'étant, en application de l'article R. 441-14 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction alors applicable, envoyée que pour information à l'employeur, elle ne peut acquérir un caractère définitif à son égard ; qu'il en résulte que l'employeur ne peut invoquer l'autorité de la chose décidée attachée à cette décision, alors que la caisse a, en reprenant l'examen de la demande, renoncé à se prévaloir de la forclusion résultant de l'absence de recours exercé par la victime dans le délai de l'article R. 142-1 du code de la sécurité sociale » (Cass. 2e civ., 16 mars 2010, n° 09-67600).

 

De même, il a été jugé que « la décision de la caisse refusant la prise en charge d'un accident au titre de la législation professionnelle n'étant, en application de l'article R. 441-14 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction alors applicable, envoyée que pour information à l'employeur, elle ne peut acquérir un caractère définitif à son égard ; qu'il en résulte que l'employeur ne peut opposer à l'assuré la forclusion résultant de l'absence de recours dans le délai de l'article R. 142-1 du code de la sécurité sociale, alors que la caisse, en reprenant l'examen de la demande, a renoncé à s'en prévaloir » (Cass. 2e civ., 10 décembre 2009, n° 08-20539).

VI. – A l’évidence, la cour d’appel a fait une exacte application de ces principes en retenant :

· en premier lieu, que la CAVIMAC ne prouvait pas la tardiveté du recours de monsieur STEIGER faute d’apporter la preuve de la notification de sa pension et de sa date, 

· en second lieu, et en tout état de cause, que la CAVIMAC avait renoncé à se prévaloir de la prescription.

 

Très précisément, la pièce litigieuse émanant de la CAVIMAC et par laquelle elle prétendait établir que l’exposant était forclos, a été adressée par courrier à la cour d’appel le lendemain de l’audience.

 

La cour d’appel relève que « par courrier daté du 28 novembre 2012, soit le lendemain de l’audience, reçu à la Cour le 4 décembre, le conseil de la CAVIMAC a dressé à la Cour un document, en photocopie, émanant de la CAVIMAC, daté du 7 mai 1998, portant notification d’attribution provisoire à M. STEIGER d’une pension de vieillesse anticipée pour faits de guerre dont la date d’entrée en jouissance était fixée au 8 avril 1998 » (arrêt, p2).

 

Afin d’éviter que la communication de cette pièce ne soit jugée tardive, la CAVIMAC a prétendu qu’elle avait déjà été versée aux débats devant les premiers juges par l’exposant lui-même, ce que ce dernier a immédiatement contesté par lettre du 4 décembre 2012 adressée à la Cour (arrêt, p. 3).

 

L’argument de la CAVIMAC n’a pas prospéré, la cour d’appel retenant expressément que « cette pièce ne figure pas dans le dossier de M. STEIGER » (arrêt, p. 3).

 

D’ailleurs, la cour d’appel ne s’est pas contentée de l’affirmer et constate, pour établir que la pièce litigieuse n’avait jamais été produite aux débats, que « la CAVIMAC ne se prévaut pas de cette pièce aux termes de ses écritures » et qu’« elle ne répond pas non plus, en faisant état de cette pièce qui porte pourtant la mention du délai de saisine de la commission de recours amiable, à l’argumentaire de M. STEIGER qui indique en page 6 de ses conclusions que la CAVIMAC est dans l’incapacité d’établir que la notification de ma décision portait bien mention du délai de recours » (arrêt, p. 3).

 

Ce faisant, la cour d’appel a caractérisé le fait que la pièce litigieuse n’est jamais intervenue dans le débat contradictoire mené avant et pendant l’audience d’appel, et ce alors même que la CAVIMAC aurait eu intérêt à l’invoquer si M. STEIGER l’avait véritablement produite.

 

Sur la base de ces constatations souveraines, la cour de Dijon a ainsi estimé que la pièce communiquée par la CAVIMAC à la cour pendant le délibéré était nouvelle.

 

Dès lors, en vertu des principes précédemment rappelés, cette pièce nouvelle aurait dû être produite en temps utile afin que M. STEIGER puisse en avoir connaissance et en débattre contradictoirement.

 

En communiquant volontairement la pièce après l’audience, la CAVIMAC a adopté un comportement déloyal visant à éviter tout débat contradictoire relativement à cette pièce.

 

La cour d’appel a donc fait une exacte application des principes du procès équitable et du contradictoire en jugeant que la pièce communiquée par la CAVIMAC lors du délibéré devait être écartée des débats.

 
VII. – Par ailleurs, l’arrêt a constaté que « M. STEIGER a, le 19 mai 2008, saisi la commission de recours amiable afin d’obtenir la validation de 11 trimestres supplémentaires, ce recours a été considéré comme recevable par la commission, mais non fondé, ce qui a justifié la saisine, dans le délai légal du Tribunal des affaires de sécurité sociale » (arrêt, p. 4).

 

De ces constations, la Cour d'appel en déduit justement que la CAVIMAC doit être « considérée comme ayant renoncé à se prévaloir de l’irrecevabilité du recours de M. STEIGER » (arrêt, p. 4).

 

Ce faisant, elle a exactement caractérisé la volonté non équivoque de la CAVIMAC de renoncer au délai de forclusion prévu à l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale.

 

Le rejet du moyen est donc certain. 
 
Sur les trois premières branches du moyen unique
VIII. – Le moyen pris en ces trois premières branches est inopérant pour deux raisons.
En premier lieu, il ne vise pas les motifs par lesquels la cour d’appel a jugé que, en tout état de cause, la CAVIMAC a renoncé à se prévaloir de la forclusion qui aurait résulté de l'application de l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale.

Il est en effet indifférent que la cour d’appel ait écarté la pièce par laquelle la CAVIMAC prétendait apporter la preuve que le recours de M. STEIGER était tardif dès lors que les juges ont par ailleurs retenu que la CAVIMAC avait renoncé à se prévaloir de l’irrecevabilité du recours de M. STEIGER.

La critique porte donc sur des motifs surabondants et sera jugée inopérante.

En second lieu, le document produit par la CAVIMAC après l’audience ne permettait pas de faire la preuve, qui lui incombait, de la date à laquelle M. STEIGER avait reçu la notification de sa pension. 

En effet, ce document n’indique nullement la date de réception par l’exposant.

Or, seule cette date marque le point de départ du délai de forclusion prétendument écoulé (Civ. 2ème 19 avril 2005, pourvoi n° 03-30664).

Dès lors, la circonstance selon laquelle la cour d’appel a jugé que le document litigieux doit être écarté n’a aucune incidence sur l’issue du litige.

La remise en cause des motifs de l’arrêt ne suffisant pas à remettre en l’arrêt, la critique apparaît encore inopérante.

IX. – En outre, la critique selon laquelle la cour d’appel aurait violé les articles 132 et 16 du Code de procédure civile est à l’évidence mal fondée.

 

En effet, pour dénier à la pièce qu’elle a produite en délibéré tout caractère de nouveauté, la CAVIMAC affirmait, sans le prouver, que cette pièce avait déjà été produite par l’exposant devant les premiers juges.

 

Or, en vertu de l’article 9 du Code de procédure civile, « il incombe à chaque partie de prouver conformément à la loi les faits nécessaires au succès de sa prétention ».

Il appartenait donc à la CAVIMAC d’apporter la preuve que la pièce communiquée en délibérée et portant notification d’attribution provisoire à M. STEIGER d’une pension de vieillesse anticipée pour faits de guerre depuis le 8 avril 1998 correspondait à la pièce produite par M. STEIGER et intitulée « notification de pension CAVIMAC ». 

 

Autrement dit, la CAVIMAC ne pouvait se contenter d’affirmer que la pièce litigieuse figurait parmi les productions de l’exposant, encore fallait-il qu’elle l’établisse.

 

En effet, si le juge est tenu de respecter et de faire respecter la loyauté des débats, il ne lui appartient pas de suppléer la carence des parties dans l’administration de la preuve qui leur incombe en vertu de l’article 9 du Code de procédure civile.

 

Or, précisément, la CAVIMAC a échoué à rapporter cette preuve.

 

L’arrêt relève effectivement qu’« il n’est pas établi que M. STEIGER, qui ne la produit pas, ait été en possession de cette pièce avant l’audience, ce qui aurait d’ailleurs rendu inutile cette production en cours de délibéré par la CAVIMAC, sans y avoir été autorisé par la Cour devant laquelle » (arrêt, p. 3).

Ainsi, la cour d’appel a retenu que la pièce A3 versée aux débats en première instance par M. STEIGER n’était pas la même pièce que celle produite par la CAVIMAC en cours de délibéré.

 

A cet égard, on précisera qu’il ne saurait être reproché aux juges du fond, constatant qu’un document n’a pas été produit aux débats, de tirer toutes les conséquences de ce constat (Cass. soc., 14 janvier 1988, n° 86-41535, Bull. civ. 2006, V, n° 35).

 

Et on rappellera que l’appréciation de la valeur probante des éléments soumis aux juges du fond relève de leur pouvoir souverain (Cass. 3e civ., 4 avril 2013, précité, Cass. 1e civ., 12 septembre 2009, précité, Cass. 3e civ., 16 juillet 1975, précité).

L’auteur du mémoire ampliatif, qui ne se prévaut d’aucune dénaturation, ne saurait remettre en cause l’appréciation souverainement portée par la cour d’appel pour décider que la pièce litigieuse n’avait jamais été versée aux débats par M. STEIGER.

 

Dès lors, sous couvert d’une violation de la loi, le moyen ne tend en réalité qu’à remettre en discussion, à hauteur de cassation, ce qui a été souverainement décidé par les juges du fond.

 

Le moyen sera donc être rejeté dans sa première branche.

 

 

X. – La critique selon laquelle la cour d’appel aurait violé les articles 10 alinéa 1 du Code civil et 3 du Code de procédure civile, ensemble le principe selon lequel le juge est tenu de respecter et de faire respecter la loyauté des débats manque en droit, et est mal fondée.

En premier lieu, le moyen manque en droit en qu’il énonce un principe erroné en se référant à une jurisprudence non applicable en l’espèce.

En effet, pour prétendre que « le juge, tenu de faire respecter et de respecter la loyauté des débats, doit déclarer recevable une pièce comportant des éléments susceptibles de modifier l’opinion des juges, produite en cours de délibéré en dehors des hypothèses de l’article 445 du Code de procédure civile », le moyen se prévaut (p. 7) d’un arrêt rendu par la Première chambre civile le 7 juin 2005 (n° 05-60044,  Bull. civ. 2005, I, n° 241).

Or, cette décision est intervenue dans une espèce où la partie n’avait pas connaissance, avant la clôture des débats, de la pièce qu’elle a produite en cours de délibéré.

Aucun parallèle ne peut être fait avec notre espèce où, à l’inverse, la CAVIMAC avait pleinement connaissance, avant la clôture des débats, de la pièce litigieuse. Non seulement parce qu’il s’agit d’une notification qu’elle affirme avoir elle-même adressée en 1998, mais encore parce qu’elle affirme qu’elle aurait été produite en première instance.

La CAVIMAC avait donc toute latitude pour s’en prévaloir lors de l’audience d’appel.

Dans ces conditions, le principe de loyauté des débats, invoqué par l’auteur du pourvoi, commandait précisément de retenir que la CAVIMAC ne pouvait pas se prévaloir de la pièce litigieuse après l’audience.

XI. – De plus, la critique repose comme la première branche uniquement sur l’allégation selon laquelle, la notification de pension du 7 mai 1998 aurait été produite avec les conclusions en première instance de M. STEIGER.

 

En effet, dans sa deuxième branche, le moyen soutient encore « qu’il ressortait du dossier de la procédure que M. STEIGER l’avait lui-même versée aux débats de première instance » (mémoire ampliatif, p. 4 in fine, et p. 5).

 

Sur cette base, le pourvoi croit pouvoir affirmer que le juge devait analyser cette « pièce comportant des éléments susceptibles de modifier son opinion », « dès lors que l’adversaire tout en étant en sa possession, en a contesté l’existence et le contenu à l’audience » (mémoire ampliatif, p. 4).

 

Or, on l’a vu, les juges du fond ont souverainement estimé que la CAVIMAC n’établissait pas que M. STEIGER aurait été en possession de cette pièce avant l’audience.

 

En outre, ainsi que l’a relevé l’arrêt, la CAVIMAC n’a même pas pris la peine de se prévaloir de cette pièce dans ses écritures.

 

En effet, la CAVIMAC n’a pas fait état dans ses écritures d’appel ni lors de l’audience « de cette pièce qui porte pourtant la mention du délai de saisine de la commission de recours amiable, à l’argumentaire de M. STEIGER qui indique en page 6 de ses conclusions que la CAVIMAC est dans l’incapacité d’établir que la notification de ma décision portait bien mention du délai de recours » (arrêt, p. 3).

 

La CAVIMAC est donc mal venue de reprocher aux juges du fond de ne pas avoir pris en compte la pièce litigieuse communiquée en cours de délibéré alors qu’elle aurait pu la produire à l’audience d’appel.

A tout le moins, elle aurait dû y faire référence dans ses écritures afin d’indiquer les conséquences légales qu’elle entendait tirer de cette pièce.

 

La considération invoquée par la CAVIMAC selon laquelle « l’existence comme le contenu de cette notification lui paraissaient acquis aux débats » en cause d’appel (mémoire ampliatif, p. 8, 3e §), ne la dispensait aucunement de fonder ses prétentions sur cette pièce dans ses écritures.

 

En effet, il appartenait à la CAVIMAC d’indiquer clairement, dans ses écritures d’appel, les conséquences légales qu’elle estimait pouvoir tirer de cette pièce prétendument produite par Monsieur STEIGER (Cass. 1e civ., 4 novembre 1987, n° 86-14379, Bull. civ. 1987, I, n° 282).

En réalité, la démarche de la CAVIMAC consistait à tenter de formuler, après l’audience, une nouvelle argumentation relative à la prétendue prescription de l’action de monsieur STEIGER alors qu’elle avait eu toute latitude pour la développer antérieurement, ce qui est évidemment inadmissible. 

L’absence de toute référence à la notification de pension du 7 mai 1998 dans les conclusions de la CAVIMAC prête finalement à croire que la CAVIMAC a voulu éviter toute discussion contradictoire sur cette pièce.

 

C’est d’ailleurs sur le fondement du procès équitable, ensemble le principe de loyauté de la procédure, que les juges du fond ont écarté cette pièce (arrêt, p. 3).

 

Le moyen sera donc rejeté en sa deuxième branche.

 

 

XII. – La critique selon laquelle la cour d’appel aurait violé les articles 10 alinéa 1 du Code civil et 3 du Code de procédure civile est mal fondée.
Le moyen prétend désormais que « Monsieur STEIGER destinataire de la notification de pension, devait contribuer à la manifestation de la vérité en la versant aux débats », et ce alors même qu’il affirmait, dans ses premières et deuxièmes branches, que la pièce litigieuse avait été versée aux débats de première instance par Monsieur STEIGER.
Ce faisant, le pourvoi croit pouvoir soutenir qu’il appartenait à Monsieur STEIGER de verser aux débats cette notification.

Or, il appartenait à la CAVIMAC de prouver la tardiveté, qu’elle alléguait, du recours de l’exposant. 
Il est inutile de rappeler en effet « qu'il appartient à celui qui soutient qu'un recours est irrecevable comme tardif de rapporter la preuve de l'inobservation des délais dans lesquels ce recours devait être exercé » (Civ. 2ème 4 février 2010, pourvoi n° 08-20852).

A ce titre, la CAVIMAC devait prouver la date de réception de la notification, à défaut de quoi, le délai de prescription n’avait pas couru (Soc. 10 février 2000, pourvoi n° 98-17105

Elle ne peut donc pas reprocher à M. STEIGER de ne pas avoir contribué à cette preuve. 

Dès lors, sous couvert d’une violation des articles 10 du Code civil et 3 du Code de procédure civile, l’auteur du mémoire ampliatif prétend en réalité reprocher à la cour d’appel de n’avoir pas fait peser sur l’exposant la charge d’une preuve qui incombait normalement à la CAVIMAC.

  

Le moyen sera donc rejeté en sa troisième branche.

 

Sur la quatrième branche
 

 XIII. – Prise isolément, la critique selon laquelle la Cour de Dijon aurait violé l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale, ensemble le principe selon lequel la renonciation à un droit ne peut résulter que d’actes manifestant, sans équivoque, la volonté de renoncer, est inopérante.

En effet, cette critique n’a d’intérêt que si l’exposant est effectivement forclos dans son recours, hypothèse que la CAVIMAC échoue justement à caractériser.

XIV. – De plus, cette critique manque en droit.

 

 En effet, on l’a dit, il est constant que l’examen, au fond, de l’affaire par une Commission de recours amiable d’une Caisse équivaut à une renonciation de cette Caisse à invoquer la fin de non-recevoir tirée de la forclusion du recours prévue à l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale (Cass. 2e civ., 16 mars 2010, précité ; Cass. 2e civ., 10 décembre 2009, précité).

 

Contrairement à ce que prétend le pourvoi, c’est à bon droit que la Cour d’appel a estimé que le fait que la Commission de recours amiable de la CAVIMAC ait considéré le recours de Monsieur STEIGER recevable équivalait à une renonciation de la Caisse à son droit de se prévaloir de la forclusion du recours de l’exposant.

 

Et c’est manifestement à tort que le pourvoi soutient que « l’appréciation de la commission de recours amiable ne constitue nullement un acte manifestant sans équivoque la volonté de la caisse de renoncer à se prévaloir de la prescription instituée par l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale » (mémoire ampliatif, p. 10).

 

Le rejet du moyen s’impose encore dans sa quatrième branche

 
           
XV. - Il serait inéquitable de laisser à la charge de Monsieur STEIGER les frais exposés par lui et qui ne sont pas compris dans les dépens.
 

Par conséquent, l’exposant demande que ces frais qui s'élèvent à la somme de 3.500 euros soient mis à la charge de la CAVIMAC en application de l’article 700 du Code de procédure civile.

 

 
 
PAR CES MOTIFS
 
Et tous autres à produire, déduire ou suppléer, l’exposant conclut qu’il plaise à la Cour de cassation :
-      REJETER le pourvoi,
-      CONDAMNER la CAVIMAC à lui verser la somme de 3.500 euros au titre de l'article 700 du Code de procédure civile.

Avec toutes conséquences de droit.
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